
La période d’incubation de la DNC varie habituellement entre 4 et 14 jours mais peut aller
jusqu’à 1 mois. A l’issue de cette période d’incubation, plusieurs signes généraux peuvent
apparaître :

Fièvre pouvant atteindre 41°C ; Abattement ; Anorexie ;
Chute de lactation ;
Hypertrophie des ganglions lymphatiques ;
Nodules sur la peau, les muqueuses, les membranes et les organes internes.

Ces symptômes peuvent entraîner la mort des animaux. L’évolution des symptômes peut
être très longue et les séquelles nombreuses.

COMMENT SE MANIFESTE LA MALADIE ? 

Photos : Tasioudi et al 2015

COMMENT SE TRANSMET LA MALADIE ?

Le virus est transmis essentiellement de manière mécanique d’un animal à un autre
par des insectes hématophages (qui se nourrissent du sang des bovins) : les
stomoxes (mouches piqueuses) et les taons. D’autres voies de transmission directes
et indirectes sont possibles mais restent anecdotiques.

La transmission à longue distance est liée aux transports routiers de
bovins infectés, qui sont ensuite piqués par les insectes de la zone
d’arrivée, et transmettent ensuite le virus aux bovins sains présents dans
cette zone. Des bovins en apparence en bonne santé peuvent être
porteurs du virus (soit parce qu’ils sont en phase d’incubation, soit parce
que leurs signes cliniques sont très discrets).

QUELS SONT LES FACTEURS FAVORISANT LA PROPAGATION DE LA MALADIE ?

QUELLE EST LA DYNAMIQUE DE DIFFUSION DE LA MALADIE ?

Comme expliqué précédemment, ce sont les insectes infectés qui vont
transmettre le virus à des animaux sains. A l’issue du délai d’incubation, deux
catégories de bovins vont se distinguer : les bovins infectés avec symptômes et
les bovins infectés sans symptômes.
Peu importe si les bovins expriment ou non des symptômes, ils sont en capacité
d’infecter des vecteurs, qui vont à leur tour infecter des bovins sains.
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Les contaminations et donc la détection de la maladie sont rapides
du fait d’une infection massive qui entrainera rapidement l’apparition
de symptômes.
C’est le schéma de circulation virale qui a été observé dans les
clusters d’Entrelac et de Faverge par exemple.

Il peut se passer possiblement 3 semaines à 3 mois avant la
détection du premier animal avec des symptômes. En effet, la
détection peut être ralentie par :
· Le temps d’incubation de la maladie
· La possibilité d’avoir des bovins sans symptômes.
C’est probablement le schéma qui s’applique lors de
la détection de foyers éloignés des zones initiales.

DANS UN TROUPEAU SOUMIS À UNE FORTE PRESSION DE VECTEURS INFECTÉS : DANS UN TROUPEAU SOUMIS À UNE FAIBLE PRESSION DE VECTEURS INFECTÉS
OU LORS DE L’INTRODUCTION D’UN ANIMAL QUI N’EXPRIME PAS LA MALADIE :

COMMENT REPÉRER LA MALADIE ET QUE FAIRE EN CAS DE SUSPICION ?

Les éleveurs doivent surveiller quotidiennement l’état de santé des animaux et
alerter immédiatement leur vétérinaire sanitaire en cas de suspicion. Dans ce cas, le
vétérinaire déclarera la suspicion à la DDETSPP et pourra réaliser les prélèvements
nécessaires.
Des mesures conservatoires telles que l’isolement des animaux malades,
l’interdiction de mouvements et le renforcement de la biosécurité devront être
appliquées.

QUELLES SONT LES MESURES PRISES AUTOUR D’UN FOYER ?
Une zone réglementée est instaurée autour du foyer par arrêté préfectoral. Cette zone réglementée comprend :

 une zone dite « de surveillance », dans un rayon de 50 kilomètres autour du foyer, où s’appliquent des mesures de
prévention (renforcement de la surveillance vétérinaire, désinsectisation), ainsi que des restrictions sur le déplacement des
bovins visant à éviter que la maladie ne soit diffusée dans d’autres élevages par transport de bovins.

 une zone dite « de protection », dans un rayon de 20 kilomètres autour du foyer, où s’appliquent les mêmes règles que dans
la zone de surveillance, avec des mesures plus strictes concernant le déplacement des animaux. Si 28 jours s’écoulent après le
dépeuplement du dernier élevage infecté, sans détection d’autres foyers, alors la « zone de protection » devient une « zone
de surveillance ».

Dans des conditions très encadrées, des mouvements d’animaux et de sous-produits dérogatoires sont possibles

QUEL EST LE PROTOCOLE DE LEVÉE DE ZONE RÉGLEMENTÉE ?
A partir du dépeuplement du dernier foyer de la zone, de la mise en place effective du protocole de
nettoyage/désinfection/désinsectisation, d’une surveillance vétérinaire accrue et de la mise en place de la vaccination, les mesures
peuvent progressivement s’alléger.
Ainsi, après 28 jours, une zone de protection peut devenir zone de surveillance puis zone vaccinale.
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QUELLE EST LA RÉGLEMENTATION, NOTAMMENT EN TERME DE MOUVEMENTS DE BOVINS,
POUR LES ZONES VACCINALES ?
Depuis fin octobre, la première zone réglementée (qui couvrait en
particulier les départements de Savoie, Ain et Isère) est devenue
une zone vaccinale.
Il en est de même pour la deuxième zone réglementée (liée au
foyer du Rhône) et la cinquième zone réglementée (dernier foyer
de l’Ain) devenue zones vaccinales début et fin novembre.
Les mouvements de bovins valablement vaccinés depuis une zone
vaccinale vers la zone indemne sont autorisés sous conditions.

Conditions à destination d’un élevage indemne en France :
· Bovins vaccinés depuis plus de 28 jours ;
· Élevage de départ avec un taux de couverture vaccinale
suffisant depuis plus de 28 jours ;
· Examen clinique du vétérinaire sanitaire favorable 48 heures
avant départ ;
· Délivrance d’un laissez-passer sanitaire de la Direction
départementale chargée de la protection des populations
(DDPP).

POURQUOI, LORS DE LA DÉCLARATION D’UN FOYER, EST-IL NÉCESSAIRE DE DÉPEUPLER
TOUS LES BOVINS DU LOT CONTAMINÉ ?

Du fait des caractéristiques de la maladie, de sa contagiosité et de sa durée d’incubation longue, l’éradication de la maladie n’est
possible qu’en appliquant un dépeuplement total des bovins du lot contaminé, en plus des mesures de limitation de mouvements et
de biosécurité.
De plus, le virus n’est pas systématiquement détectable par le sang. Il existe des bovins en apparence sains, qui ne pourront pas être
détectés par prise de sang. Pour autant, ils présentent un risque de contagion élevé. De plus, sans bâtiments hermétiques aux
vecteurs, le confinement des animaux ne peut être une mesure efficace pour une maladie vectorielle. Les insectes peuvent entrer et
sortir des bâtiments et ainsi continuer de répandre la maladie.
Par ailleurs, des études ont prouvé, qu’un animal infecté a une probabilité de 100% de transmettre le virus à un animal indemne, en
période d’activité vectorielle. Par ailleurs, la probabilité d’infection dans un rayon de 4.5km autour d’un établissement infecté est
supérieur à 95%.

POURQUOI NE SOIGNE-T-ON PAS LES ANIMAUX MALADES PLUTÔT QUE DE LES DÉPEUPLER ?
La DNC est une maladie virale, il n’existe aucun médicament pour
éliminer ce virus. Les bovins deviennent de plus en plus malades, une
partie d’entre eux ne survivront pas (les animaux morts/ improductifs
représenteront 30 à 40% du cheptel à terme).
Tous les bovins atteints sont dangereux car ils sont hautement
contagieux pour les autres bovins du cheptel et pour tous les
cheptels voisins.

Certains propos tendent à faire croire que des traitements
basés sur de l’Ivermectine et des antibiotiques sont
efficaces contre la DNC.
Ces propos sont faux et infondés. La DNC est une maladie
virale, donc l’Ivermectine (antiparasitaire) et les
antibiotiques (efficaces sur les bactéries) sont totalement
inefficaces.

COMMENT EXPLIQUER QU’UN ANIMAL VACCINÉ PRÉSENTE DES SIGNES CLINIQUES ?
Ce type de situation est rare mais possible.
Un animal vacciné commence à être bien immunisé seulement à partir de 21 jours après la vaccination. Ainsi deux cas de figure
peuvent se présenter :
1) Si un animal est vacciné alors qu’il est en période d’incubation de la maladie.
2) Si un animal est vacciné puis contaminé alors que le délai d’acquisition de l’immunité n’est pas atteint. Concrètement, en fonction
du délai entre l’infection, la durée d’incubation et l’acquisition de l’immunité vaccinale, on peut additionner les 35 jours d’incubation et
les 21 jours d’acquisition de la protection vaccinale.
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CAS D’UNE INFECTION JUSTE AVANT LA VACCINATION : CAS D’UNE INFECTION JUSTE AVANT LE DÉLAI DE PROTECTION VACCINALE :

POURQUOI NE PAS VACCINER L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE FRANÇAIS ?
L’objectif est d’éradiquer la maladie. De ce fait, la vaccination ne peut pas être conduite sur une base volontaire. Elle peut être
imposée par l’Etat dans deux cas de figure :
• La présence de foyers dans la zone ;
• L’existence d’un risque important d’introduction du virus dans la zone concernée, même en l’absence de foyers (c’est le cas en Corse
du fait de la présence de DNC en Sardaigne).
Par ailleurs, la vaccination induit des restrictions fortes sur les déplacements de bovins vaccinés, qui ne peuvent plus être exportés
dans les mêmes conditions qu’en l’absence de vaccination. En cas de vaccination généralisée, l’ensemble du territoire métropolitain
perdrait son statut « indemne » vis-à-vis de la DNC.

POURQUOI AVOIR AGRANDIE LA ZONE VACCINALE EN OCCITANIE ?

Alors que la situation sanitaire est stabilisée en région Auvergne-Rhône-Alpes grâce à aux mesures mises en place, elle reste
préoccupante en Occitanie. Deux nouveaux foyers ont en effet été confirmés les 9 et 10 décembre en Ariège et dans les Hautes-
Pyrénées. La situation nécessite le renforcement des actions pour éradiquer la maladie.
L’extension de la vaccination dans les zones limitrophes aux zones réglementées en Occitanie, a pour objectif de créer un cordon
sanitaire et de limiter la diffusion du virus, en complément des autres mesures de gestion.

EST-CE QUE LA DÉSINSECTISATION PEUT ÊTRE UN MOYEN DE LUTTE CONTRE LA DNC ?

Pour protéger de manière efficace les animaux contre les piqures de stomoxes et de taons, il
serait nécessaire de répéter très régulièrement (toutes les semaines) les traitements
insecticides. Or, ces traitements ont une forte écotoxicité et les répéter dans la durée n’est
pas envisageable tant d’un point de vue environnemental qu’au regard des attentes
sociétales. De plus, on observe une résistance des stomoxes à certains insecticides. Le risque
est donc d’entretenir et développer des résistances aux insecticides à moyen terme.

EST-CE QUE LES CADAVRES DE BOVINS ISSUS DE FOYERS PRÉSENTENT UN RISQUE DE
PROPAGATION DE LA MALADIE ?
Les stomoxes (mouches piqueuses) et les taons se nourrissent de sang uniquement sur des animaux vivants. Ces insectes ne sont donc
pas attirés par les cadavres. Ils ne peuvent donc pas s’infecter sur des animaux morts.
Par ailleurs, lors du dépeuplement, tous les cadavres sont désinsectisés, au même titre que les véhicules de transport.

Source :  DGAL
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Pour suivre l’actualité sanitaire : 
Rendez vous sur : www.gds72.fr 

EST-CE QUE D’AUTRES ANIMAUX (CHEVAUX…) OU FAUNE SAUVAGE JOUENT UN RÔLE DANS
LA PROPAGATION DE LA MALADIE ?

Le virus n’est pas transmissible à d’autres animaux que les bovins. Certes, les
stomoxes et les taons peuvent piquer d’autres animaux mais ces derniers ne
sont pas sensibles à ce virus et ne peuvent pas contribuer à la propagation du
virus. La présence d’animaux non-sensibles à proximité de bovins est même un
facteur de « dilution » de la maladie : chaque insecte qui pique un cheval ou
un chien par exemple est, de fait, moins susceptible de piquer un bovin.

QUELLES SONT LES MESURES APPLICABLES EN TERME DE MOUVEMENTS ?
Tous les mouvements, depuis les zones réglementées sont interdits, sauf conditions particulières.
Jusqu’au 1er janvier 2026, pour limiter la propagation du virus, les mesures suivantes s’appliquent sur l’ensemble du territoire
national :
• Les rassemblements festifs de bovins sont interdits
• Les notifications de mouvements de bovins par les centres de rassemblement de d’allotement doivent être effectuées dans les
24h qui suivent le mouvement (au lieu de 7 jours)
• Les moyens de transport de bovins doivent être désinsectisés en cas de mouvement en dehors de France.

QUELLES SONT LES SANCTIONS PRÉVUES POUR LES ÉLEVEURS ET LES OPÉRATEURS QUI NE
RESPECTERAIENT PAS LES MESURES DE RESTRICTIONS AUX MOUVEMENTS ?
UNE ATTENTION EST PORTÉE SUR L’ORIGINE, LA DESTINATION

Une attention est portée sur l’origine, la destination et le motif de déplacement. Des sanctions sévères seront appliquées :
amende en cas de non-respect des mesures de limitation des mouvements ; augmentée en cas de récidive ; non
dédommagement par l’État pour le dépeuplement si les infections résultent de comportements interdits.
Les contrôles sont renforcés par instruction aux préfets.

QUALIFICATION PEINES ENCOURUES
Non respect de mesure de prévention, de
surveillance, ou de lutte relative à une maladie
animale réglementée (contravention de 4ème
classe)

Provocation ou propagation involontaire d’une épizootie 2 ans d’emprisonnemen et 15 000€ d’amende

750€ d’amende par bovin
Peines complémentaires spéciales : confiscation de
l’animal + interdiction de détenir un animal pendant
3 ans
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